
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 

annick.bellonte
Zone de texte 
2018 ARA DP 01259
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



7/11 

Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


 RESTAURATION ECOMORPHOLOGIQUE ET DE PROTECTION CONTRE LES INONDATIONS DU BARATON A SEPTEME
Syndicat Rivières des 4 Vallées
Patrick CURTAUD, Président
Syndicat mixte fermé
10° Travaux, ouvrages et aménagements sur le domaine public maritime et sur les cours d'eau. b) Voies navigables, ouvrages de canalisation, de reprofilage et de régularisation des cours d'eau. 
Sur ce cours d’eau intermittent le projet distingue deux types d'interventions : 1-des opérations de gestion ponctuelle des arbres puis léger retalutage afin de minimiser les forces d’arrachement et turbulences. Ces interventions ne sont pas soumises. 2- la création par déblai de zones de ralentissement dynamique par recule des berges constituant digue,  avec modification du profil en travers en continu sur 450 m, puis 25m, puis 70 m (>100m donc au titre de la rubrique 3. 1. 2. 0 et constituant digue de protection contre les inondations au titre de  la rubrique 3. 2. 6. 0, de l’article R214-1)
Les travaux envisagés dans le cadre du projet de restauration du Baraton sont les suivants : - travaux d'abattage et dessouchage puis d'évacuation des produits forestiers obtenus;- travaux de fauchage et de débroussaillage;- travaux de retalutage par déblai en des points ponctuels;- travaux de terrassement distinguant : décapage préalable, mise en forme d'une zone de ralentissement dynamique, mise en forme du ruisseau, mise en forme de digue, recapage de terre, mise en place de matériaux caillouteux.- végétalisations des surfaces (ensemencement, plantations de boutures de saules, plantations d'arbustes)- travaux connexes (intégration de drains, restauration d'accès agricoles...)
25380175700035
Les objectifs poursuivis visent à assurer :- l’amélioration du fonctionnement morpho-dynamique du cours d’eau, - l'amélioration des conditions de vie et d’attractivité du milieu pour la faune aquatique, - l’amélioration de la qualité de la ressource en eau, - la requalification écologique et fonctionnelle du cours d'eau artificialisé par des opérations d’endiguement- l’amélioration de la connectivité du lit aux zones humides et conditions d’expansion des crues,- la protection de la voirie (rue des Petits Potaches) contre l'érosion;- la limitation des conditions d'inondation des propriétés riveraines bâties par création de zone de ralentissement dynamique.
La période d’intervention envisagée se situe vraisemblablement d’août à octobre 2019, et période d'asec du ruisseau.Le phasage pour l'intervention sur le Baraton est le suivant :- conduite des travaux de libération des emprises et travaux de gestion des arbres (abattage/dessouchage/ recépage de sujets ligneux, fauchage/débroussaillage)- mise en œuvre d'une digue de protection des habitations (de 0,8 à 1.20 m 1de haut, fruit de talus adoucit à 10%);- travaux connexes (intégration réseau de drains, eaux pluviales, nettoyage de déchets...)- terrassement à sec de mise en forme de nouveau lit et zones de ralentissement dynamiques par déblai y compris mise en dépôts temporaires des matériaux terreux obtenus avant réemploi et évacuation de matériaux gravelo-terreux excédentaires- mise en œuvre de matériaux caillouteux d'apport pour mise en scène du ruisseau;- travaux de recapage des surface terrassées par de la terre fertile puis ensemencement et plantations; - remise en état des terrains et accès.
Lors des deux saisons végétatives qui suivent la réalisation du chantier, le suivi et l'entretien éventuel des végétaux demeurera à la charge de l'entreprise mandataire ayant réalisé les aménagements, ceci dans le cadre de sa garantie. Il s'agira d’assurer une parfaite reprise des végétaux, les essences végétales implantées étant encore très jeunes.Ces premiers travaux de suivi et de gestion, comprendront notamment : - le remplacement des végétaux morts, malades, ou manquant de vigueur ;- l’éradication des végétaux indésirables sur l’emprise des aménagements ;- l’arrosage si nécessaire des végétaux installés ;- le fauchage si nécessaire des surfaces enherbées avec exportation des résidus de fauche ;- l'élimination des plantes invasives Une fois cette période de garantie dépassée, aucun entretien particulier sera à envisager, hormis les visites de sécurité de la digue édifiée.
Le dossier requis au titre de la loi sur l’eau sera effectué une fois les ajustements de la phase Projet (PRO) validée.Une étude de danger sera réalisée dont le contenu sera conforme à la réglementation et comportera les trois parties requises  (arrêté du 7 avril 2017). Le prestataire (expert agrée) s'assurera que les  prescriptions techniques de la digue soient conformes au type d'ouvrage, puis proposera un plan type pour les documents relatifs à la surveillance de l’ouvrage.
 Restauration de berge par déblais Restauration de zones de ralentissement dynamique/zone de débordement / zone humide connexe Recréation de digue Emprises totales des travaux :
linéaire cumulé de 545 m environ surface de 16 600 m2longueur de 360 mètres linéaires environ 17 400 m2 
Le Baraton38780 SEPTEME
04
57
54
83
45
32
50
46
04
56
42
01
45
32
38
34
Septème (38)
2
1
1
1
1
1
1
1
1
2
zone humide du département de l'Isère : ref 38 QV 0006  "Plaine de la Véga et du Baraton"
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
Des déblais de matério gravelo-terreux sont évacués pour un volume estimé de 1270 m3
1
1
1
1
2
 Des espaces agricoles de grandes cultures sont réduits de la largeur de la bande enherbée. Sont soustraite à la gestion agricole environ  14500 m2 (1,45ha) de terrains.
1
2
Pendant la phase chantier, les opérateurs sont soumis au risque de crue. Tout matériel ou produit de coupe sera évacué afin de ne pas créer  d’embâcles aux crues. Pendant les weekends, les engins, outils seront évacués ou stockés hors zone  inondable.Le phasage des travaux permet de ne pas exposer les riverains (édification de la nouvelle digue avant reconsidération de la digue existante)
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
2
Disparition de surfaces agricoles.
1
1
Lors des phases chantier : le risque de pollution accidentelle de l'eau du ruisseau sont minimes puisque les travaux se feront en période d'asec, néamoins, pour réduire le risque de pollution, les mesures suivantes sont envisagées :- installations de chantier définies précisément sur le site;-stockage des  engins, en dehors des heures de travail, en un endroit pleinement sécurisé et hors de la zone susceptible d'être inondée- travaux forestiers en période favorable vis à vis des oiseaux (non intervention en période de nidifications de la majorité des espèces)-calendrier d'intervention avec périodes interdites  imposé à l'entreprise de travaux.
Le projet de restauration du Baraton est un projet visant la restauration d'une diversité biologique d'un tronçon de cours d'eau fortement contraint latéralement . La création de zone de débordement permettra de recréer des habitats et zones humides connexes à la rivière, certes au dépends de parcelles cultivées. En phase chantier, le cahier des charges des travaux imposera des modalités d'exécutions respectueuses des milieux naturels et limitera les effets perturbateurs transitoires lié aux travaux (période d'intervention, migration passive...).La démarche concerté et de démocratie participative avec implication des riverains  et propriétaires a permis de préciser les doléances/besoins de chacun : le projet est un projet accepté par tous les concernés.Le projet peut être soumis à un évaluation environnementale au titre de la modification de la digue de protection.
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